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Rapport :  

 

Ce rapport est destiné à informer les membres du Conseil académique de l’état 

d’avancement de l’enregistrement de droit des masters UBFC mentions dérogatoires au 

Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP).  

Le 26 juin 2019 un rapport sur l’état de l’enregistrement des Masters UBFC était présenté 

au CAC d’UBFC. A cette date il avait été convenu qu’UBFC devait se charger de 

l’enregistrement de 3 mentions dérogatoires au RNCP. 

Ce rapport rend compte de l’état d’avancement du travail demandé. 

 

 

Eléments de Contexte 

 

Le Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) est un recueil  des 

certifications à finalité professionnelle reconnues par l’État et les partenaires sociaux, 

classées par secteur d’activité et/ou par niveau. Il tient à la disposition des particuliers et 

des entreprises une information complète et officielle sur les diplômes, les titres à finalité 

professionnelle et les certificats de qualification. 

 

Dans le cadre de la stratégie nationale de développement des politiques de sites, la COMUE 

Université Bourgogne Franche-Comté développe depuis 2017 une offre de masters dont le 

contenu pédagogique mis en oeuvre est dispensé en langue anglaise. Cette offre s’inscrit 

dans une politique de soutien à l’internationalisation des formations, avec pour objectif 

l’internationalisation de la formation et la préparation à des carrières internationales des 

étudiants nationaux.  
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Parmi cette offre de masters, 3 sont des masters mentions dérogatoires, qui diffèrent du 

diplôme national : Le Master Mention « Mathématiques-Physiques », le Master Mention 

« Systèmes de calculs embarqués », et le Master Mention « Biologie de la conservation ».  

Contrairement aux diplômes nationaux dont l’enregistrement se fait par le Ministère, 

l’enregistrement au RNCP des fiches de master mentions dérogatoires revient à 

l’établissement qui les délivre. Il s’agit donc d’une tâche dont UBFC est tenue de s’emparer 

dans les meilleurs délais. 

 

Calendrier et état d’avancement: 

 

En 2019, une prise de contacts avait été initiée avec les responsables des 3 masters 

mentions dérogatoires, afin de retravailler en collaboration l’ensemble des éléments requis 

pour l’enregistrement de droit des fiches sur la plateforme France Compétences : contenu 

et programmation pédagogique du master, activités visées, compétences attendues à 

l’issue du diplôme, types d’emplois accessibles, modalités d’accès à la formation, modalités 

d’acquisition de la certification, modalités d’évaluation, etc… 

 

Février – mai 2020 : Reprise de contacts par la chargée de valorisation du doctorat Candice 

Chaillou avec les responsables des 3 masters et échanges en allers-retours autour de 

chaque fiche. 

 

Mars 2020 : Ouverture en parallèle d’un compte au nom d’UBFC sur la plateforme 

d’enregistrement France Compétences, pour pouvoir procéder au dépôt d’enregistrement 

des fiches. 

 

Mai-Juin 2020 :  

-Finalisation des 3 fiches des masters « Mathématiques Physiques » et « Systèmes de 

calculs embarqués », et « Biologie de la conservation ». 

-Enregistrement de droit des 3 projets de fiches finalisées sur la plateforme France 

Compétences et demande de validation au Ministère pour publication. 

 

A ce jour : les 3 projets de fiches sont encore en attente de validation par le Ministère. 

 

 

 

 

 

Il est demandé au Conseil académique de bien vouloir prendre connaissance 

de l’état d’avancement de l’enregistrement de droit des masters UBFC 

mentions dérogatoires au Répertoire National des Certifications 

Professionnelles 

 

DÉLIBÉRATION 
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